
Alors que le budget est débattu en ce moment même à l’Assemblée

Nationale, le député insoumis de la 3ème circonscription de la Gironde, Loïc

Prud’homme, a déposé un amendement visant à sanctuariser 13,8 hectares

des 25 hectares de l’Hôpital militaire Robert Picqué à Villenave d’Ornon par

un transfert de 300 millions d’euros, neutre pour les finances.

Le ministère des armées a, en effet, prévu de faire disparaitre prochainement

cet établissement dans une fusion avec la clinique voisine de Bagatelle.

Cette manœuvre n’est pas sans conséquence puisqu’elle induit une perte

nette de 100 lits, d'une partie du personnel, de spécialités médicales et

d'hectares d’espace.
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L'hôpital militaire Robert Picqué et ses 25 hectares sur la commune de Villenave d'Ornon
Source : www.hopital.fr



L’hôpital Robert Picqué, en plus d’offrir un accès aux soins efficace aux 200

000 personnes du bassin de vie, avait aussi su s’adapter très rapidement aux

urgences de la crise sanitaire en augmentant son nombre de lits de

réanimation et en prenant en charge des dizaines de patients provenant de la

France entière. Plus récemment, il accueille un centre de vaccination afin de

participer à l’accélération de la couverture vaccinale du territoire. 

Un moratoire avait pourtant été annoncé par le gouvernement sur tous les

projets de fusion d’hôpitaux militaires. Le projet Girondin est, lui, toujours en

cours, contre l’avis et la mobilisation des habitants et alors même qu’une

enquête publique avaient émis un avis défavorable au projet de fusion.

Il « suffirait » donc d’un transfert 300 millions d’euros entre le ministère de la

santé et celui des armées pour maintenir un hôpital public sur ce site.
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